
Poste préparé :

Connaissance des conditions d'exercice du métier et forte motivation pour les métiers
manuels dans le milieu industriel
Appétences /compétences mécaniques
Être âgé·e de 18 ans
Bonne lecture et compréhension des consignes (écrites et orales)
Disponibilité & mobilité : autonomie dans les transport (motorisé), pas de réticence au travail
en équipe et horaires décalés (3*8)
Candidat·e prêt·e à se former et suivre un parcours de formation de 10 mois

Opérateur.rice production / Régleur.euse : L’opérateur.rice production /
régleur.euse réalise des pièces à l’unité ou en série. Il/elle procède aux
réglages des équipements de production et des machines.

Les fonctions du poste impliquent la station debout prolongée, des tâches
de manutention, port de charges dans un environnement bruyant.

Prépare la production et réalisation des réglages nécessaires
Fabrique des pièces en série
Réalise des interventions de maintenance préventive et curative
Communique avec son environnement de travail

À noter :

Prérequis : 

Parcours :

Coûts et
financements :

La formation est dispensée par l'Organisme de Formation (OF) des entreprises et/ou OF
extérieurs et est financée par l’OPCO2i (OPCO du GEIQ des Industries d'Oc). 

Les salariés sont rémunérés sur la base du SMIC sur 151.67h/mois (dans le cadre du contrat
de professionnalisation). 

Joséfa ESCAICH

Chargée de formation
06.33.61.75.48

9 rue Jean-François ROMIEU 
31600 Muret

geiq@geiq-indusdoc.com

Pour

"Pour résoudre leurs problèmes structurels de recrutement, 
des entreprises industrielles parient sur le potentiel 

des personnes en difficultés d'accès à l'emploi"

Recherche Opérateur.rice.s production / Régleur.euse.s 

05.34.51.51.81

Agathe BONOTTO

Chargée de recrutement et communication
06.77.88.35.21

POEC (pré-qualification)
financement OPCO2i ;
Pôle Emploi en fonction
des profils.

CDD Contrat Pro
Opérateur.rice production /
Régleur.euse signé avec le
GEIQ des Industries d’Oc
pour une durée de 12 mois. 

Objectif : après validation de
l'entreprise et acquisition du
CQPM équipier autonome de
production, embauche en CDI au
sein des entreprises adhérentes 


